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SOBRIÉTÉ & DESIGN 
L’équipement urbain

      sur mesure

Fa
bri

qué en France
QUI SOMMES-NOUS ?

NOS POINTS FORTS

Grâce à nos 25 ans d’expérience dans la conception, le développement et la commercialisation 
de produits pour la protection de la pré-collecte sélective des déchets, nous comptons parmi les 
leaders nationaux de ce domaine d’activité.  

Nos partenaires
BTP

Paysagistes
Entreprises générales

VRD 

Nos prescripteurs
Architectes

Bureaux d’études
Direction du 

patrimoine et de la 
maintenance

Nos clients
Bailleurs sociaux 

Syndicats de copropriété 
Mairies

Entreprises générales
Maçons

Fabricant

Poseur

• Parfaite connaissance des produits à installer 
• Produits développés et disponibles
• Parfaite maîtrise de la fabrication des produits
• Savoir-faire et qualités des prestions reconnus sur le marché des abris et caches conteneurs 		
	 depuis 25 ans
• Interlocuteur dédié pour toutes vos demandes
• Maîtrise des normes environnementales : toutes les gammes d’abris VIVACITE peuvent être 		
	 équipées d’un système pour la gestion de la redevance incitative – Préconisation du Grenelle 		
	 de l’environnement 

IL N’EST PAS DANS NOS VALEURS DE VOUS FAIRE CONSOMMER PLUS

Viva  
CiTE



DESIGN ET SÉCURISÉ
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La logette constitue une solution élégante et sécurisée 
pour la gestion de votre parc de conteneurs et la protection 
des points de collecte. 
Au cœur d’un quartier, elle offre un accès libre et perma-
nent aux résidents pour l’évacuation de leurs déchets. 
Elle est équipée à la demande de la signalétique pédago-
gique appropriée, sous la forme de trappes et d’opercules 
de couleurs pour chaque type de déchets (norme ADEME). 
Les trappes sont munies d’origine d’un système anti-bruit 
pour réduire les nuisances sonores. Elles peuvent être équi-
pées de serrures pour condamner l’accès aux conteneurs. 
La ventilation du local se fait en partie haute. 

CONSTRUCTION DU PRODUIT 

OPTIONS

Les Murets périphériques Les fixations

LES VARIANTES 

Notre Logette se décompose en 3 parties : la structure mé-
tallique, la toiture et les panneaux périmétriques. 
La Logette est livrée et posée sur dalle béton adaptée à la 
configuration des lieux (pente maxi 2 %).  Plans de la dalle 
à réaliser sera envoyé sur demande au maître d’ouvrage. 
Elle présente, de série, 1 porte sur un petit côté. 
Elle permet le stockage de 4 à 9 bacs de 660 / 750 L ou de 8 
à 16 bacs de 340 L (selon largeur).   
Extension possible : nous consulter. 

> La gouttière
Pose de gouttières rondes ou rectangulaires en tôle galva-
nisé 2 mm avec descende diamètre 60.  

> Finition  
Habillage partie courante en tôle métallique électro zingué 
15/10e avec pointe de diamant, fixation par rivet. 
Habillage partie haute en tôle métallique perforée type R10 
T 14 pour permettre une aération et ventilation naturelle 
du local.

> Eclairage des logettes
Fourniture et pose d’un système d’éclairage solaire LED avec 
détecteur de présence. 

> Trappes
Mise en place de verins avec serrure de vérouillage.

Habillage partie courante en tôle métallique déployé 
épaisseur 18 mm type NAVIGLI, fixation par rivet 
de construction diamètre 6,8 mm, avec cornière de  
serrage. 
Habillage partie haute en tôle métallique perforée type 
R10 T 14 de 2 mm d’épaisseur pour permettre une aéra-
tion et ventilation naturelle du local. 

Le toit est fixé sur les mâts par des pattes en acier traité et 
de la boulonnerie zinguée.  Le garde-corps est fixé sur les 
mâts et au sol par cornières galvanisées et par scellement 
mécanique en profondeur 
si nécessaire (250 mm). 
Les mâts sont fixés au sol 
sur platines.   

. Equipement PMR 

. Positionnement surbaissé de certaines trappes entre 70 et 110 mm du sol selon normes en vigueur, pour en assurer l’accès  
aux Personnes à Mobilité Réduite. Le nombre de trappes surbaissées et leur nature est laissée à la demande du client. 
. La logette « Encombrants » 
. Logette standard, à murets pleins (sans trappe) permettant le stockage des encombrants. 
. Installations modulables. 
. Dans un souci d’adaptation optimale à vos besoins : 
Les dimensions des logettes sont modulables en largeur et longueur (après validation par nos services). 
Le positionnement  latéral de la porte est possible. 
La logette peut être accolée à un TRIPARC pour gérer le tri sélectif et les encombrants sur un même site. 
Nos équipes sont à votre écoute pour toute étude de projet. 

LA STRUCTURE MÉTALLIQUE ET LA TOITURE
Comprenant les encadrements tubulaires, la charpente et 
la toiture arrondie. 
La structure est réalisée en tubes de soutien ø 76 mm, cin-
trés. Les tubes sont cintrés au niveau de la toiture et par-
courent le parc dans toute sa longueur pour renforcer sa 
solidité. Ils sont alignés dans l’axe des panneaux périmé-
triques afin d’éviter tous dépassements extérieurs. 
La charpente est réalisée en tubes acier de 35 x 35 galva-
nisés et polymérisés à chaud, soudés et non manchonnés, 
permettant une meilleure résistance aux intempéries et aux 
charges humaines.  
La toiture est réalisée en tôle cintrée de 20/10e. 
La porte est en lames ventelles avec système groom équi-
pée d’une serrure à canon européen. Possibilité de mettre 
en place un canon sur organigramme. 3 clés par local.  
La visserie d’assemblage est en acier inoxydable 
L’ensemble de la serrurerie est galvanisé à chaud avec une 
peinture polyester thermodurcissable insensible aux UV, la 
couleur RAL est laissée au choix du client. 
La toiture est réalisée en toit plat avec un acrotère de  
350 mm en tôle galvanisée avec écoulement intégré dans la 
toiture et sortie de 42 mm.
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Nombre de bacs 
stockés (sur une base 

de 660 L/750 L)

Dimension petit 
côté (en mm)*

Dimension grand 
côté (en mm)

4/5 2 400  3 220

  6/7 2 400  4 750
8/9 2 400   6 280

  10/11 2 400   7 810
  12/13 2 400   9 340
  14/15 2 400 10 870

*une largeur de 3 200 mm permet une facilité de manipulation des bacs.

Parcs à conteneurs
LOGETTE CÉSAR Acier 

Les trappes
De dimensions 410 x 410 mm et réalisées en tôle de 
20 x 10e, galvanisées à chaud et peinture par poudrage 
polyester, elles sont positionnées dans un caisson en 
acier galvanisé, en partie haute des murets 1370 mm 
du sol. 
Le caisson est composé de 2 trappes poussantes sont 
équipées de paumelles à ressorts et bénéficient d’une 
insonorisation composée de tampons d’arrêt et de 
mousse polyuréthane installés en sous trappe. En op-
tion mise en place de vérins avec blocage temporaire. 
Les trappes « poussantes » sont fixées en façade sur 
un module en tôle métallique galvanisée d’épaisseur 
de 3 mm.
Les trappes seront peintes selon les RAL demandés. 

Les portes
Pose d’une porte persienne, 2 vantaux ou coulissante.
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